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FISCAL

Les maires-agriculteurs peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt 
Pour bénéficier de ce crédit d’impôt, il s’agit de se faire remplacer et de justifier par un contrat de remplacement : soit le statut de salarié, soit celui d’un organisme  
de remplacement.

Ce dispositif concerne les exploi-
tants agricoles, dont la présence 
«permanente» est indispensable 
au fonctionnement de l'exploita-
tion. Dans ce cas, ils bénéficient 
d’un crédit d'impôt calculé sur les 
dépenses engagées pour assurer 
leur remplacement temporaire 
pendant leurs congés. Les dé-
penses éligibles sont celles d’un 
service de remplacement ou de 
l’emploi direct d’un salarié, sous 
la forme d’un contrat de travail 
à durée déterminée «remplace-
ment pour congés ou pour fonc-
tion de maire». L’emploi de son 
enfant est autorisé. 

Cas des exploitants
Le crédit d’impôt est égal à 60 % 
des dépenses, dans la limite de  
17 jours par an. Dans le cadre des 
sociétés et des groupements, il est 
accordé 17 jours pour l’ensemble 
des associés, ceux-ci étant libres 
de répartir le nombre de jours 
entre eux à leur convenance. 
Le crédit d’impôt est ensuite 
réparti entre chaque associé à 
proportion des droits qu’ils dé-
tiennent chacun dans la société. 

Le coût d'une journée de rempla-
cement est plafonné à 42 fois le 
taux horaire du minimum garanti, 
soit 4,25 € x 42 = 178,50 € en 2026, 
donc un plafond annuel de 3 034 € 
pour 17 jours. Ce qui permet 
d’avoir un crédit d’impôt maxi-
mum de 1 517 € par an pour une 
période de 17 jours. Les charges 
liées au remplacement sont dé-
ductibles du revenu agricole, ce 
qui permet encore de réduire le 
coût des prélèvements obliga-
toires (impôt et charges sociales). 

Le taux est porté à 80 % des dé-
penses engagées pour assurer un 
remplacement pour congés en 
raison d’une maladie ou d’un ac-
cident du travail. 
Dans l’imbroglio de la loi de fi-
nances pour 2026, il avait été pré-
vu de porter le nombre de jours 
à 28 jours au lieu de 17 jours par 
an. Cela aurait permis de pouvoir 
bénéficier d’un crédit d’impôt 
maximum de 2 499 €, soit 982 € 
de plus qu’aujourd’hui, mais mal-
heureusement, cette mesure n’a 

finalement pas été retenue lors 
du vote en février dernier.

Crédit d’impôt à 50 % 
pour les maires
Ce dispositif concerne les exploi-
tants agricoles, élu en tant que 
maire de leur commune dont 
la population ne dépasse pas  
1 000 habitants. Dans ce cas, ils 
bénéficient d’un crédit d'impôt 
calculé sur les dépenses enga-
gées pour assurer leur remplace-

ment temporaire pendant l’exer-
cice de leur mandat de maire. 
Les dépenses éligibles sont celles 
d’un service de remplacement ou 
de l’emploi direct d’un salarié, 
sous la forme d’un contrat de tra-
vail à durée déterminée «rempla-
cement pour fonction de maire». 
L’emploi de son enfant est auto-
risé également. Le crédit d’impôt 
est égal à 50 % des dépenses 
dans la limite de 12 jours par an. 
Dans le cadre des sociétés et 
des groupements, il est accordé  
12 jours pour l’ensemble des as-
sociés, ceux-ci étant libres de 
répartir le nombre de jours entre 
eux à leur convenance. 
Le crédit d’impôt est ensuite 
réparti entre chaque associé à 
proportion des droits qu’ils dé-
tiennent chacun dans la socié-
té. Le coût d'une journée de 
remplacement est plafonné à  
42 fois le taux horaire du minimum 
garanti, soit 4,25 € x 42 = 178,50 € 
en 2026, donc un plafond annuel 
de 2 142 € pour 12 jours. Ce qui 
permet d’avoir un crédit d’impôt 
maximum de 1 071 € par an pour 
une période de 12 jours.

Stéphane Lefever
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Crédit d’impôt mécanisation collective pour les agriculteurs  
en Cuma
Le crédit d’impôt mécanisation collective, voté en février dernier dans le cadre de la loi de finances 2026, permet de bénéficier d’un crédit d’impôt. Détail de ce crédit 
d’impôt.

Portée par la Fédération natio-
nale des Cuma dans le cadre 
du projet «mécanisation res-
ponsable», cette mesure vise à 
rééquilibrer la fiscalité du secteur. 
Jusqu’à présent, les dispositifs 
d’aide à l’investissement favori-
saient principalement les achats 
individuels ou les entreprises de 
travaux agricoles (ETA), au détri-
ment des agriculteurs ayant opté 
pour la mutualisation des équipe-
ments.
Le contexte économique des ex-
ploitations a été marqué par une 
inflation galopante du coût des 
matériels. Avec cette augmen-
tation du prix des machines, les 
charges de mécanisation pèsent 
lourdement sur la rentabilité des 
fermes.
La mutualisation via les Cuma 
(Coopératives d'utilisation de 

matériel agricole) est un des le-
viers les plus «efficaces» pour 
réduire les charges de mécanisa-
tion, permettant d’accéder à des 
technologies de pointe (agricul-
ture de précision) et de favoriser 
la transition écologique grâce à 
des machines plus performantes. 
Ce nouveau crédit d’impôt vient 
récompenser cet effort collectif, 
comme le rappelle la FNcuma.

Éligibilité du dispositif 
Le dispositif s'adresse directe-
ment aux exploitants membres 
d'une Cuma. Le calcul se base sur 
le montant des factures acquit-
tées auprès de la Cuma. Il n’y a 
pas de seuil de déclenchement 
pour avoir le crédit d’impôt. Le 
crédit d’impôt s'élève à 7,5 % du 
montant hors taxes des factures 

de prestations de mécanisation 
au cours de l’année civile pour 
les personnes qui clôturent au 
31 décembre 2026 et pour qui 
clôturent en cours d’année, ce 
sera également pour les travaux 
réalisés au cours de l’année civile 
précédente. Exemple, pour un 
exploitant clôturant au 31 mars 
2026, ne pourra prétendre au cré-
dit d’impôt au titre de la clôture 
du 31 mars 2026, mais seulement 
au cours de la clôture du 31 mars 
2027. 
Le dispositif a été conçu pour être 
équitable, que l'on travaille en in-
dividuel ou en société.
Le crédit d'impôt est limité à  
3 000 € par an pour une facture 
Cuma de 40 000 € ou plus pour 
les exploitants individuels et les 
sociétés autres que les Gaec. 
En revanche, les Groupements 

agricoles d'exploitation en com-
mun bénéficient d’un plafond 
porté à 10 000 €, permettant ainsi 
de respecter la dimension collec-
tive de ces structures.
En moyenne, le gain estimé pour 
les dizaines de milliers d'exploita-
tions bénéficiaires sera d’environ 
1 000 €. Ce crédit d’impôt rentre 
dans le décompte des aides de 
minimis reçues par l’exploitation, 
avec un plafond de 50 000 € sur 

trente-six mois glissants. 
Pour le moment, ce dispositif est 
une mesure temporaire prévue 
pour s’appliquer aux dépenses 
engagées jusqu’au 31 décembre 
2028. Une fois arrivé à son terme, le 
crédit Cuma fera débat, avec une 
éventuelle reconduction. Dans ce 
cas, il existerait un risque d’abais-
sement du seuil des plus-values 
professionnelles exonérées. 

S. L.

Révision triennale du seuil de micro-BA
À partir de 2026, sur le principe de la révision triennale, le seuil 
individuel du micro-BA est porté à 129 200 € hors taxes au lieu 
de 120 000 € hors taxes actuellement pour la limite individuelle. 
Ce qui permet aux Gaec de rester au micro-BA à la condition 
de ne pas dépasser le seuil de 516 800 € (seuil de quatre asso-
ciés). Si le Gaec comprend deux associés, par exemple, le seuil 
à retenir est de 258 400 € (en attente du décret).

En bref

À compter des revenus 2026, les exploitants, maires de leur commune pourront bénéficier d’un crédit d’impôt 
pour remplacement temporaire.
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ACCORD UE-AUSTRALIE p. 7

Des concessions qui 
inquiètent

Après huit années de négociations, l’Union européenne et l’Australie ont scellé le 24 mars un accord de libre-échange. 
Une signature qui pourrait, selon les syndicats agricoles européens, déstabiliser les marchés locaux et affaiblir les 
normes de productions européennes.
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